
N
O

TE
 

 

Les élus de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de 
Région Ile de France ont adopté les dates 

prévisionnelles suivantes des épreuves d’admissibilité 
de l’examen conducteur  

TAXI / VTC / VMDTR pour l’année 2025 
 
 

 

 

 

* Les sessions se dérouleront sur 2-3-4 ou 5 jours selon flux d'inscriptions. Le lieu et la date des épreuves sont 
précisés sur les convocations transmises aux candidats. 
** Seuls les dossiers complets et validés avant l'heure limite seront pris en compte (validation de l'ensemble des 
pièces et du paiement). 


